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SÉCURITÉ PRIVÉE
La CFDT veut mettre un terme au gâchis qui sclérose le secteur 

Alors que le ministère de l’Intérieur lance une consultation sur la police

de sécurité du quotidien, la CFDT, première organisation syndicale dans

le secteur privé, alerte une nouvelle fois les pouvoirs publics sur les

nombreux points de blocages qui sclérosent l’attractivité du secteur de la

sécurité privée et dégradent les conditions de travail des salariés au

détriment de la sécurité des entreprises et des citoyens.

Alors que le gouvernement dit s’engager pour le renforcement du

dialogue social, celui-ci y est à l’agonie avec des négociations au ralenti,

des accords remis en cause malgré un secteur en pleine expansion, un

chiffre d’affaires en nette progression, une augmentation régulière du

nombre d’entreprises de sécurité privée et une hausse constante des

effectifs.

Alors que la sécurité du quotidien demandera un engagement collectif

des différents acteurs, dont ceux de la sécurité privée, la CFDT dénonce

à nouveau ce qui fait le quotidien des professionnels du secteur :

• des entreprises qui ne respectent pas la réglementation,

• des gros groupes qui veulent dicter les règles du marché,

• des organisations patronales impuissantes face aux divergences des

entreprises adhérentes.

La CFDT déplore l’incapacité de la profession à se structurer, à se

professionnaliser et à s’affirmer face aux clients malgré un rapport de

force évident.

Trop c’est trop, la CFDT en appelle aux pouvoirs publics. Le ministère du

Travail doit intervenir pour que les employeurs assument leurs

responsabilités en matière de formation. La CFDT demande également

au ministère de l’Intérieur de ne pas attribuer à la sécurité privée des

missions dont certaines relèvent de l’Etat et pour lesquelles elle n’est

pas assez mature.


